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Les Républicains - UDI - Divers Droite 
Serre-Ponçon est devenu au fil des ans l’un des principaux 
sites de destination touristique des Alpes du Sud. Deux 
départements se le partagent, le 05 et le 04, offrant une saison 
estivale allongée ou s’associent activités nautiques, tourisme 
vert et découverte du patrimoine.
Destination nautique à part entière se croisent sur la branche 
Ubaye voiliers, planches à voiles, kitesurf, bateau à moteur 
ou à rames tandis que les versants en surplomb accueillent 
randonneurs, vététistes, parapentistes sur un véritable 
terrain de jeux. De nombreux aménagements permettent une 
croissance touristique, source de retombées économiques et 
sociales bénéfiques pour notre territoire.
La prise en compte de ce développement dans la gouvernance 
du grand lac des Alpes du Sud représente un enjeu considérable. 
À la fois ressource ; milieu de vie ou élément structurant de la

vie locale. Le lac de Serre-Ponçon mérite d’être placé au cœur 
des questions de développement durable.
Aujourd’hui, toutes les communes riveraines se sont fédérées 
au sein d’un syndicat mixte d’aménagement de Serre Ponçon 
- le S.M.A.D.S.E.P - afin de garantir une gestion harmonieuse 
dans le respect et l’authenticité de notre territoire et d’assurer 
la volonté résolue de permettre le maintien d’une population 
jeune dans cette vallée de l’Ubaye qui ne peut plus se satisfaire 
d’un tourisme axé sur l’hiver.
Il nous parait donc souhaitable à l’image du 05 que notre 
département reconnaisse le rôle et la valeur économique de ce 
site exceptionnel et adhère à part entière au SMADEP afin de 
soutenir activement les communes de l’Ubaye engagées dans 
leur combat pour l’avenir et dans la réalité d’un tourisme toute 
saison.
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Indépendants
Entre deux vagues, rêvons un peu.
En ces temps d’intense incertitude pour notre avenir, mais à 
l’orée d’une saison estivale qui s’annonce avec ses meilleurs 
attraits, notre imagination s’évade vers les temps heureux de 
la prime jeunesse de Marcel Pagnol. Nous marchons avec 
lui sur les sentiers mythiques de la Provence idéale, une 
Provence où il fait toujours beau car bien sûr le mauvais temps 
c’est pour les méchants et les méchants c’est pas nous.
C’est le temps aussi du travail intense dans les champs. Aux 
aurores, le paysan a attelé et tout emporté sur sa charrette : la 
charrue, ses outils bien sûr mais aussi sa femme, ses enfants, 
le chien, la chèvre qui tire derrière. Ils se rendent dans leur 
vigne à des kilomètres du village. Après des heures de route, 
les gosses vont enfin voir leurs efforts récompensés : au bout 
du chemin, leur JAS, un vrai domaine et là : deux pièces au 
sol, une pour eux l’autre pour le cheval ; à l’étage la réserve 

pour le foin mais qui sert aussi de chambre pour tous, et si 
les enfants ne naissent pas ici, il se peut tout de même que 
l’on puisse passer la commande. Dehors bien sûr en plus du 
marronnier pour l’ombre on s’installe pour manger et voir 
venir. Le puits donne son eau fraiche et les figues attendront 
septembre.
Voilà, tout est dit, le temps peut s’arrêter ; c’est là qu’ils vont 
passer sans doute les meilleurs moments de leur jeune vie qui 
commence. Aujourd’hui, sans y prêter cas ; vous rencontrez 
souvent ces petits édifices au beau milieu d’un champ. L’arbre 
a disparu, le figuier a tout conquis et a fait écrouler la toiture.
Ils attentent la lame finale car pour le commun des mortels 
il n’est plus possible de réhabiliter ce genre de construction. 
C’est sans doute quelqu’un du dessus de la Loire qui en 
décida ainsi.

Serge SARDELLA, Guylaine LEFEBVRE

Expression
libre

Majorité départementale 
Le Département au service 
des communes 
Le Département apporte, depuis longtemps, des aides  
aux communes dans presque tous les domaines de la vie 
quotidienne. Comme nos territoires sont aujourd’hui soumis à 
de fortes contraintes techniques, juridiques et budgétaires, il a 
maintenant le projet de créer une agence qui va permettre la 
pérennisation et le développement de son assistance technique.
Après avoir envoyé 232 questionnaires aux collectivités 
potentiellement concernées, et avoir écouté leurs 
représentants lors de cinq réunions locales, nous avons 
mesuré l’intérêt certain porté à cette création et les services 
départementaux ont réalisé un diagnostic des besoins et des 
attentes des territoires en matière d’ingénierie publique.
Notre dernière assemblée a donc décidé de créer une agence 
technique départementale qui aura pour vocation d’apporter 

une assistance aux communes, aux établissements publics de 
coopération intercommunale et autres établissements de droit 
public volontaires. Cette nouvelle structure pourra fournir une 
aide sur le plan technique, dans la recherche de financement 
et pour la rédaction de documents réglementaires, sous 
forme de conseil et/ou d’assistance à la maîtrise d’ouvrage, 
dans les domaines suivants : eau potable, assainissement et 
milieux aquatiques ; routes et réseaux divers...
Au moment où les communes se regroupent dans de vastes 
territoires, et où la coopération est déterminante pour 
répondre aux enjeux à venir, cet outil souple, basé sur une 
mutualisation des besoins et des ressources, va permettre 
d’offrir plus de solutions adaptées aux spécificités de chaque 
collectivité, et une optimisation des coûts.

Jean-Christophe Petrigny
pour la majorité départementale
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